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(54) Feuille d’emballage refermable et emballage refermable la comportant

(57) La feuille d'emballage stratifiée comporte une
couche primaire (30) associée à une couche soudable
(32) entre lesquelles est interposée, en au moins une
zone repérée, une couche (34) d'un adhésif permanent.
Ladite feuille présente, dans une zone repérée où l'ad-
hésif permanent est présent, une région de thermosou-
dage permettant le scellage par soudage thermique de
l'emballage et autorisant une refermeture de l'emballa-
ge après une ouverture initiale. Ladite feuille présente
en au moins une région repérée (36), un traitement as-
surant une perméabilité aux gaz, la ou chaque région
repérée traitée (36) s'étend en dehors d'au moins une
partie de ladite région de thermosoudage, la ou chaque
partie de la région de thermousoudage dépourvue de
traitement formant une région d'initiation de l'ouverture
de l'emballage.
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Description

[0001] La présente invention concerne une feuille
d'emballage stratifiée du type comportant une couche
primaire associée à une couche soudable entre lesquel-
les est interposée, en au moins une zone repérée, une
couche d'un adhésif permanent, ladite feuille présentant
dans une zone repérée où l'adhésif permanent est pré-
sent, une région de thermosoudage permettant le scel-
lage par soudage thermique de l'emballage et autorisant
une refermeture de l'emballage après une ouverture ini-
tiale.
[0002] De nos jours, de nombreux produits alimen-
taires, notamment des produits frais sont commerciali-
sés en étant emballés dans des sachets ou dans des
barquettes réalisés essentiellement à base de polymè-
res.
[0003] Afin de permettre une conservation satisfai-
sante de ces aliments, il est avantageux que les feuilles
de polymère, simples ou complexes entrant dans la
composition de l'emballage, subissent un traitement
permettant de rendre celles-ci perméables aux gaz. En
particulier, ces traitements permettent un contrôle de
l'atmosphère à l'intérieur de l'emballage, notamment en
régulant la perméation des gaz engendrés par le produit
emballé et en sens inverse des gaz de l'atmosphère ex-
térieure au travers de la feuille ainsi traitée. La feuille
forme alors une membrane perméable. La perméabilité
conférée à la feuille concerne généralement l'oxygène,
le dioxyde de carbone et la vapeur d'eau.
[0004] Plusieurs traitements mécaniques des feuilles
sont connus permettant de créer une telle perméabilité
aux gaz. A titre d'exemple, ces feuilles peuvent être per-
forées ou encore micro-perforées.
[0005] Par ailleurs, il est actuellement souhaité que
les emballages réalisés par thermoscellage, qu'il s'agis-
se de sachets ou de barquettes, puissent être refermés
afin de permettre que seule une fraction du produit con-
ditionné dans l'emballage soit consommée, la fraction
restante pouvant être conservée en vue de sa consom-
mation ultérieure.
[0006] En particulier, afin de permettre une telle refer-
meture, il est connu d'utiliser une feuille d'obturation
comportant deux couches de polymère entre lesquels
est interposée une couche d'un adhésif permanent. La
feuille est soudée sur un support suivant l'une des cou-
ches pour assurer l'obturation de l'emballage. Lors de
l'ouverture de l'emballage, la couche soudée se trouve
déchirée, laissant ainsi apparaître l'adhésif permanent
qui permet une refermeture ultérieure de l'emballage.
[0007] Toutefois, on constate que les traitements per-
mettant de rendre une feuille perméable aux gaz ne
peuvent être appliqués sur une feuille permettant une
ouverture refermable du sachet. En effet, dans ce cas,
lors de l'ouverture, et notamment de la rupture de la cou-
che soudée, la feuille de polymère tend à se déchirer,
rendant ainsi impossible une refermeture ultérieure de
l'emballage.

[0008] L'invention a pour but de proposer une feuille
d'emballage et des emballages la comportant permet-
tant aux emballages à la fois d'être ouverts et refermés
plusieurs fois et autorisant la circulation des gaz entre
l'intérieur et l'extérieur de l'emballage.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet une feuille
d'emballage, du type de précité, caractérisée en ce que
ladite feuille présente en au moins une région repérée,
un traitement assurant une perméabilité aux gaz, la ou
chaque région repérée traitée s'étendant en dehors d'au
moins une partie de ladite région de thermosoudage, la
ou chaque partie de la région de thermousoudage dé-
pourvue de traitement formant une région d'initiation de
l'ouverture de l'emballage.
[0010] Suivant des modes particuliers de réalisation,
la feuille d'emballage comporte l'une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- la ou chaque région repérée traitée présente l'un
des traitements choisis dans le groupe consistant
en : des perforations, des micro perforations, un
traitement mécanique rendant poreux, et des lumiè-
res localisées réalisées au laser ;

- la distance minimale entre la frontière de la ou cha-
que région repérée traitée et la ou chaque partie de
la région de thermosoudage dépourvue de traite-
ment est supérieure à 7 mm ;

- la ou chaque région repérée traitée s'étend sur la
région de thermosoudage en dehors de la ou cha-
que partie formant une région d'initiation de l'ouver-
ture de l'emballage ; et

- la ou chaque région repérée traitée s'étend unique-
ment en dehors de la région de thermosoudage.

[0011] L'invention est en outre relative à un emballa-
ge comportant une paroi externe délimitant un logement
pourvu d'un passage d'accès audit logement, caracté-
risé en ce que ledit passage est obturé par une feuille
stratifiée selon l'une quelconque des revendications
précédentes, laquelle feuille est soudée thermiquement
sur ladite paroi externe à la périphérie du passage sui-
vant sa couche soudable dans ladite région de thermo-
soudage, la ou chaque partie soudée de la région ther-
mosoudable dépourvue de traitement formant une ré-
gion d'initiation de l'ouverture de l'emballage.
[0012] Enfin, l'invention est relative à un sachet d'em-
ballage comportant au moins une paroi délimitée par
une feuille telle que définie ci-dessus, caractérisé en ce
que ladite feuille est soudée thermiquement contre une
autre paroi du sachet suivant sa couche soudable dans
ladite région de thermosoudage, la ou chaque partie
soudée de la région de thermosoudage dépourvue de
traitement formant une région d'initiation de l'ouverture
de l'emballage
[0013] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple, et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :
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- les figures 1 et 2 sont des vues en élévation respec-
tivement de face et de côté d'un sachet d'emballage
selon l'invention ;

- la figure 3 est une vue de détail en section de la
région d'obturation soudée du sachet de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en section analogue à celle
de la figure 3, prise après une ouverture initiale du
sachet ;

- la figure 5 est une vue en section analogue à celle
des figures 3 et 4 après refermeture du sachet ;

- la figure 6 est une vue en perspective d'une bar-
quette d'emballage dont le passage d'accès est ob-
turé par une feuille stratifiée selon l'invention ;

- les figures 7 et 8 sont des vues partielles en section
de la barquette de la figure 6 prise suivant la ligne
VII-VII respectivement avant et après ouverture ; et

- la figure 9 est une vue en perspective d'une variante
de réalisation d'une barquette selon l'invention.

[0014] L'emballage 10 représenté sur les figures 1 et
2 est un sachet destiné au conditionnement de produits
frais tels que des légumes ou des fruits. Le sachet est
formé de deux feuilles souples principales rectangulai-
res 14, 16 disposées en regard et d'un fond 18 constitué
d'une troisième feuille souple.
[0015] Les deux feuilles souples principales 14, 16
sont liées l'une à l'autre par thermo-soudage suivant
deux bords longitudinaux 20A et 20B. Le bord inférieur
des feuilles 14, 16 est lié par une soudure au bord de la
feuille 18 formant fond.
[0016] Suivant leur bord supérieur, les deux feuilles
14, 16 sont liées l'une à l'autre une soudure supérieure
22 disposée transversalement d'un bord longitudinal à
l'autre. Cette soudure forme un moyen d'ouverture et de
refermeture de l'emballage. Celle-ci est ménagée à dis-
tance du bord supérieur des feuilles 14 et 16, formant
ainsi, au-delà de la soudure 22, deux plages libres de
préhension 14A, 16A.
[0017] Les trois feuilles 14, 16, 18 définissent entre
elles une enceinte 24 dans laquelle sont contenus les
produits emballés.
[0018] Comme représenté sur la figure 3, les feuilles
14 et 16 constituant les faces principales du sachet 10
présentent une structure stratifiée. Ces deux feuilles ont
par exemple la même structure.
[0019] Chacune comporte une couche primaire 30
tournée vers l'extérieur et une couche soudante 32 tour-
née vers l'intérieur du sachet. Entre la couche primaire
30 et la couche soudante 32 est disposée une couche
34 d'un adhésif permanent.
[0020] La soudure longitudinale 22, réalisée entre les
deux faces en regard des couches soudantes 32, est
une soudure du type chair contre chair. Les deux cou-
ches soudantes 32 sont soudées l'une contre l'autre par
thermosoudage.
[0021] Selon l'invention, chacune des feuilles 14 et 16
constituant les faces principales de l'emballage présen-
te, en dehors de la région d'ouverture formée par la sou-

dure supérieure 22, un traitement assurant la perméa-
bilité aux gaz.
[0022] Ainsi, à l'écart de la soudure 22, chaque feuille
14, 16 présente, dans une région prédéterminée 36
s'étendant sur l'essentiel de sa surface un traitement
rendant la feuille perméable aux gaz. Cette région trai-
tée 36 est représentée par une trame de points sur les
figures.
[0023] La frontière supérieure 37 de la région 36 est
séparée de la soudure 22 par une bande 38 laissée sans
traitement.
[0024] La soudure 22 et la frontière 37 s'étendent sen-
siblement parallèlement l'une à l'autre et sont séparées
d'une distance comprise entre 4 mm et 2 cm et de pré-
férence supérieure à 7 mm.
[0025] Les régions traitées 36 s'étendent sur toute la
largeur des feuilles 14 et 16 d'un bord longitudinal 20A
à l'autre 20B. Elles s'étendent de la frontière 37 jusqu'à
la région de soudage avec le fond 18.
[0026] En variante, ces régions sont limitées à des fe-
nêtres situées dans la partie des feuilles 14 et 16. Dans
ce cas, pour réaliser le traitement sur les fenêtres en
question, il est nécessaire d'imprimer des spots sur la
feuille pour le repérage.
[0027] Le traitement rendant perméable aux gaz con-
siste par exemple en la réalisation de perforations ré-
parties sur la surface des régions 36.
[0028] Les perforations sont réalisées par exemple
grâce à une installation mécanique comprenant deux
cylindres tournant autour d'axes parallèles, ces cylin-
dres étant en contact suivant une ligne de tangence.
L'un des cylindres est équipé sur sa surface d'une ma-
trice de perforation réalisée en général en métal. L'autre
cylindre formant une surface d'appui est en général réa-
lisé dans un matériau plastique. La matrice de perfora-
tions pénètre dans la surface du cylindre en regard sui-
vant la ligne de tangence. Le film destiné à former les
feuilles 14 et 16 des sachets circule entre les deux cy-
lindres et se trouve ainsi perforé d'un ensemble de trous
par enlèvement de matière.
[0029] En variante de cette technique de perforation
dite perforation rotative, on peut utiliser également l'un
ou l'autre des deux procédés connus sous la désigna-
tion de perforation à flamme et de perforation à la pointe
chaude.
[0030] Le niveau de perméabilité aux gaz est ajusté
en faisant varier la densité des organes de perforation,
leur taille ainsi que la pression appliquée entre les deux
cylindres.
[0031] Afin de n'effectuer des perforations que dans
les régions 36 et garder exempte de trous la bande 38,
la matrice de perforation présente un profil adapté et
comporte notamment des plages dépourvues d'organes
de perforation. Les plages pourvues d'organes de per-
foration forment des bandes suivant tout le pourtour du
cylindre portant la matrice, ou s'étendent suivant des ré-
gions repérées s'étendant suivant des génératrices du
cylindre.
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[0032] En variante, les perforations sont remplacées
par des micro-perforations, formées sans enlèvement
de matière et formant des incisions dans la matière des
feuilles 14 et 16. Ces micro-perforations sont obtenues
par passage de chaque feuille entre des cylindres adja-
cents dont l'un comporte des lames ou micro-couteaux
susceptibles d'inciser la feuille suivant toute son épais-
seur.
[0033] Suivant une troisième variante, la perméabilité
aux gaz est obtenue par réalisation de micro-perfora-
tions à l'aide d'un faisceau laser discontinu. Le film cir-
culant en continu, un faisceau laser modifie localement
la structure de la matière, créant ainsi des micro-trous
de diamètre défini et notamment comprise entre 100 et
200 µm. Le niveau de perméabilité est ajusté en modi-
fiant le diamètre des micro-trous et leur densité.
[0034] Suivant une quatrième variante, un traitement
rendant poreux la feuille est appliqué, conférant à celle-
ci une porosité.
[0035] Cette porosité est obtenue grâce à deux cylin-
dres adjacents entre lesquels circule la feuille, l'un des
cylindres étant recouvert d'un dépôt rugueux, créant un
affaiblissement de la feuille. Le niveau de perméabilité
peut être ajusté essentiellement en faisant varier la
pression entre les rouleaux de travail.
[0036] Suivant une cinquième variante, la perméabi-
lité aux gaz est obtenue par un traitement rendant per-
méable tel que décrit dans les brevets européens n°
351.115 B1 et n° 351.116B1.
[0037] Pour procéder à l'ouverture du sachet, l'opéra-
teur saisit dans chaque main un prolongement des
feuilles 14 et 16 constituant les plages de préhension
14A, 16A situées au-delà de la soudure 22. Il écarte
alors les pans opposés du sachet en vue de provoquer
l'ouverture du sachet. Lors de la traction des deux pla-
ges de préhension en sens opposés, des contraintes
élevées sont appliquées sur la soudure 22.
[0038] Sous l'action de ces contraintes, la couche
soudante 32 se déchire de part et d'autre de la soudure
22.
[0039] Ainsi, comme illustré sur la figure 4, les deux
feuilles 14, 16 du sachet sont alors séparées, l'une com-
portant toujours sur la face intérieure une bande soudée
46 issue de la couche soudante 32 et l'autre feuille pré-
sentant une saignée 48 correspondant à l'empreinte de
la bande 46.
[0040] L'adhésif de la couche 34 reste attaché à la
couche 30 au fond de la saignée 48 et/ou reste porté
par la bande soudée 46 pour former sur celle-ci un re-
vêtement collant 50, comme illustré sur la figure 4.
[0041] On conçoit, comme illustré sur la figure 5, que
le rapprochement des deux feuilles et la remise en place
de la bande soudée 46 dans la saignée 48 permet la
refermeture de l'emballage, par action de l'adhésif per-
manent du revêtement 50 contre le fond 52 laissé propre
de la saignée.
[0042] Lors de l'ouverture, la région d'ouverture de
l'emballage, formée par la soudure 22, s'ouvre sans ris-

que de déchirure complète de l'une des feuilles 14, 16,
puisque la soudure 22 est disposée à l'écart de la région
36 rendue perméable aux gaz.
[0043] En effet, l'absence de traitement conférant la
perméabilité aux gaz dans la région de la soudure 22
évite de créer des amorces de déchirure des feuilles
dans cette région très sollicitée lors de l'ouverture, ce
qui écarte tout risque de dégradation des feuilles lors
de la rupture de la couche soudante 32.
[0044] L'emballage 100, représenté sur la figure 6, est
constitué d'une barquette circulaire 112 et d'un opercule
souple 114 d'obturation d'un passage d'accès 116 à l'in-
térieur de la barquette.
[0045] La barquette 112 est constituée d'une couche
support extérieure en matière appropriée, par exemple
du chlorure de polyvinyle, recouverte sur sa surface in-
térieure d'une couche soudable, par exemple, en poly-
éthylène.
[0046] La barquette définit un réceptacle 118 bordé
sur tout son pourtour d'un rebord 120 délimitant une sur-
face plane de soudage de l'opercule 114, suivant une
soudure circulaire 122.
[0047] L'opercule 114 est stratifié, c'est-à-dire réalisé
de plusieurs couches superposées. Pour des raisons de
clarté, l'épaisseur des couches est exagérément aug-
mentée sur les figures.
[0048] Comme représenté sur la figure 7, l'opercule
114 est constitué essentiellement d'une couche support
124 et d'une couche soudable 126 avec une couche
d'adhésif permanent 128 interposée en à-plat entre el-
les sur toute la surface.
[0049] La couche support 124 comporte avantageu-
sement des impressions sur sa face externe. Elle peut
comporter également une couche transparente portant
de telles impressions contrecollées sur la surface exter-
ne de la couche support par l'intermédiaire d'une cou-
che de colle appliquée sur sa face imprimée.
[0050] La couche support 124 est, par exemple, une
couche de polyéthylène téréphtalate de 36 µm d'épais-
seur.
[0051] La couche d'adhésif permanent 128 est réali-
sée par enduction à l'aide d'une masse adhésive initia-
lement en solution, notamment en dispersion aqueuse.
Elle peut également être appliquée à chaud, notamment
par extrusion.
[0052] Un adhésif permanent, désigné couramment
sous le nom de "hot melt" convient parfaitement à cette
application. Il est possible notamment d'utiliser du Plas-
toflex 87.18 commercialisé par la société Paramelt aux
Pays-Bas.
[0053] L'épaisseur de la couche adhésive 128 est
avantageusement comprise entre 10 et 30 µm et est no-
tamment égale à environ 20 µm.
[0054] La couche soudable 126 est par exemple une
couche de polyéthylène ou polypropylène dont l'épais-
seur est comprise entre 20 et 60 µm, et est notamment
avantageusement égale à 40 µm. Cette couche est réa-
lisée dans un matériau permettant un soudage avec la
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couche en regard de la barquette 112.
[0055] Comme représenté sur la figure 6, le cordon
de soudure périphérique 122 s'étend sur tout le pourtour
de la barquette. Il assure l'obturation étanche de la bar-
quette. Pour des raisons de clarté, la soudure périphé-
rique 122 a été marquée d'une trame sur cette figure.
[0056] L'opercule 114 présente dans sa région obtu-
rant le passage 116 une région 130 en forme de disque
rendue perméable aux gaz. Cette région 130 s'étend à
l'écart de la soudure 122. Avantageusement, la distance
entre la soudure 122 et la région 120 rendue perméable
aux gaz est supérieure à 5 mm et par exemple égale à
7 mm.
[0057] La soudure périphérique 122 est obtenue par
thermosoudage. Lors du soudage, la couche soudable
de la barquette et la couche soudable 126 de la feuille
d'emballage fondent ensemble, permettant d'obtenir,
après refroidissement, une soudure très fiable.
[0058] Comme illustré sur la figure 8, lors de l'ouver-
ture de l'emballage par traction sur le bord de l'opercule
114 situé au voisinage de la région soudée 122, la cou-
che soudable 126 se rompt.
[0059] Seule une bande résiduelle 140 issue de la
couche soudable 126 reste présente sur le rebord 120.
Elle forme un cordon soudé. A l'inverse, une saignée
142 est formée dans la couche soudable 126 de l'oper-
cule. Le fond de cette saignée est formé par l'adhésif
permanent de la couche 128.
[0060] Comme connu en soi, la présence de l'adhésif
permanent sur la surface en regard de la couche sup-
port 124 et éventuellement sur le cordon soudé 140 per-
met la fermeture ultérieure de l'emballage par remise en
place de l'opercule 114.
[0061] Dans ce mode de réalisation également, la li-
mitation du traitement rendant perméable aux gaz la ré-
gion d'initiation de l'ouverture de l'emballage évite que
ce traitement ne favorise la déchirure complète de
l'opercule lors de l'application des contraintes nécessai-
res à la rupture de sa couche soudable.
[0062] Pour la fabrication d'un tel emballage, la feuille
d'obturation est issue d'une bande dans laquelle est for-
mée une succession de feuilles d'obturation successi-
ves. Ces feuilles sont délimitées entre elles par un re-
père visuel 150 disposé dans un coin de chaque feuille.
Ce repère permet le positionnement correct de chaque
feuille sur une barquette.
[0063] Lors du traitement de la bande, le traitement
rendant les feuilles localement perméable aux gaz est
réalisé en des régions positionnées par rapport aux re-
pères successifs 150.
[0064] Sur la figure 9 est représentée encore une va-
riante de réalisation de l'emballage selon l'invention.
[0065] Cet emballage 200 est constitué d'une bar-
quette 202 obturée par un opercule 204 réalisé à partir
d'une feuille selon l'invention. L'opercule 204 est formé
de trois couches de même nature que dans le mode de
réalisation des figures 6 à 8.
[0066] La barquette 202 présente un logement cylin-

drique 206 ayant en section la forme d'un secteur de
disque. Celui-ci est destiné à recevoir, par exemple, une
portion de fromage.
[0067] L'ouverture du logement 206 est entourée par
un rebord 208 comportant deux bords principaux sé-
cants 210, 212, s'étendant parallèlement au bord recti-
ligne du secteur de disque formant le logement 206. Un
bord arrière 214 rectiligne s'étend perpendiculairement
à la bissectrice de l'angle délimité par les bords 210 et
212.
[0068] Enfin, la liaison entre les bords 210, 212 et le
bord arrière 214 est assurée par des tronçons rectili-
gnes parallèles 216, 218 s'étendant latéralement. Ces
bords délimitent des régions d'ouverture de l'emballage
notés 220, 222. Ces régions s'étendent dans les coins
définis entre les bords principaux 210, 212, et le bord
arrière 214.
[0069] Ces régions d'ouverture sont repérées pour
l'utilisateur par un marquage adapté invitant l'utilisateur
à initier l'ouverture de l'emballage dans cette région.
[0070] Comme dans le mode de réalisation précé-
dent, l'opercule 204 est soudé suivant une soudure pé-
riphérique 224 sur le pourtour du rebord 208.
[0071] L'opercule 204 présente, dans sa partie mé-
diane définie entre les tronçons rectilignes 216, 218,
une région 226 rendues perméable aux gaz par des ali-
gnements 228 de perforations réalisées en continu à
l'aide d'un faisceau laser, par exemple. Ces lignes de
perforations 228 s'étendent parallèlement à la bissectri-
ce de l'angle défini par les bords principaux 210, 212.
La région 226 s'étend à l'écart de tronçons de soudure
230, 232, s'étendant parallèlement aux bords 216, 218
dans les régions d'ouverture 220, 222. La distance entre
ces tronçons de soudure 230, 232 et les lignes extrêmes
de perforations 228 est par exemple égale à 7 mm.
[0072] Les lignes de perforations 228 se prolongent
sur les tronçons de la soudure périphérique 224 s'éten-
dant parallèlement aux bords principaux 210, 212 et au
bord arrière 214.
[0073] On conçoit qu'avec un tel emballage, l'ouver-
ture étant initiée dans l'une des zones 220, 222, l'un des
tronçons soudés 230, 232 est d'abord libéré par rupture
de la couche soudante. Cette rupture s'effectue sans ris-
que de déchirure du film, puisqu'aucun traitement ren-
dant perméable aux gaz n'est présent dans cette région.
[0074] Lors de la poursuite de l'ouverture de l'embal-
lage, les tronçons de soudure s'étendant le long des
bords 210, 212 et 214 sont libérés. Bien que la région
traitée s'étende suivant ces cordons de soudure, le ris-
que que la feuille soit déchirée est extrêmement réduit,
puisque la propagation de la déchirure de la couche
soudante s'effectue suivant la longueur de ces tronçons
soudés, de sorte que seule une très faible force est né-
cessaire pour provoquer la déchirure du film soudable.
Ainsi, cette faible force n'est pas suffisante pour initier
une déchirure complète de la feuille malgré les traite-
ments rendant la feuille perméable aux gaz.
[0075] Dans ce mode de réalisation, l'opercule 204
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est avantageusement fabriqué à partir d'un film en bo-
bine, dans lequel les lignes de perforations 222 sont réa-
lisées suivant la longueur du film. Ce traitement est réa-
lisé en continu par défilement du film sur un équipement
adapté.

Revendications

1. Feuille d'emballage stratifiée (14, 16 ; 114; 204), du
type comportant une couche primaire (30 ; 124) as-
sociée à une couche soudable (32 ; 126) entre les-
quelles est interposée, en au moins une zone repé-
rée, une couche (34 ; 128) d'un adhésif permanent,
ladite feuille présentant dans une zone repérée où
l'adhésif permanent est présent, une région de ther-
mosoudage (22 ; 122 ; 224) permettant le scellage
par soudage thermique de l'emballage et autorisant
une re-fermeture de l'emballage après une ouver-
ture initiale,
caractérisée en ce que ladite feuille présente en au
moins une région repérée (36 ; 130 ; 228), un trai-
tement assurant une perméabilité aux gaz, la ou
chaque région repérée traitée (36 ; 130 ; 228)
s'étendant en dehors d'au moins une partie de la-
dite région de thermosoudage, la ou chaque partie
(22 ; 122 ; 224) de la région de thermousoudage dé-
pourvue de traitement formant une région (22 ;
122 ; 230, 232) d'initiation de l'ouverture de l'embal-
lage.

2. Feuille d'emballage selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la ou chaque région repérée trai-
tée (36 ; 130 ; 228) présente l'un des traitements
choisis dans le groupe consistant en : des perfora-
tions, des micro perforations, un traitement méca-
nique rendant poreux, et des lumières localisées
réalisées au laser.

3. Feuille d'emballage selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que la distance minimale entre
la frontière (37) de la ou chaque région repérée trai-
tée (36 ; 130 ; 228) et la ou chaque partie (22 ; 122 ;
224) de la région de thermosoudage dépourvue de
traitement est supérieure à 7 mm.

4. Feuille d'emballage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
la ou chaque région repérée traitée (36 ; 130 ; 228)
s'étend sur la région de thermosoudage (20A, 20B)
en dehors de la ou chaque partie (22) formant une
région d'initiation de l'ouverture de l'emballage.

5. Feuille d'emballage selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que la ou
chaque région repérée traitée (130) s'étend unique-
ment en dehors de la région de thermosoudage
(122).

6. Emballage comportant une paroi externe délimitant
un logement (118) pourvu d'un passage d'accès
(116) audit logement, caractérisé en ce que ledit
passage (116) est obturé par une feuille stratifiée
(114) selon l'une quelconque des revendications
précédentes, laquelle feuille (114) est soudée ther-
miquement sur ladite paroi externe à la périphérie
du passage (116) suivant sa couche soudable (126)
dans ladite région de thermosoudage (122), la ou
chaque partie soudée de la région thermosoudable
dépourvue de traitement formant une région (230,
232) d'initiation de l'ouverture de l'emballage.

7. Sachet d'emballage comportant au moins une paroi
délimitée par une feuille selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que ladite
feuille (14, 16) est soudée thermiquement contre
une autre paroi (16, 14) du sachet suivant sa cou-
che soudable (32) dans ladite région de thermosou-
dage (22), la ou chaque partie soudée (22) de la
région de thermosoudage dépourvue de traitement
formant une région d'initiation de l'ouverture de
l'emballage.
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